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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-133630

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 25-133630

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-130104

Section 2 - Identification de l'acheteur

CHU Rouen NormandieNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

26760168000015N° National d'identification : 
RouenVille : 

76000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de type maîtrise d’œuvre pour opérations de dépollution pyrotechnique, Intitulé du marché : 
d’éradication d’EVEE (renouée du Japon) et de remise en état des sols sur le site du centre hospitalier 
du Rouvray

71317000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

La présente consultation a pour objet marché de type maîtrise d’Description succincte du marché : 
œuvre pour opérations de dépollution pyrotechnique, d’éradication d’EVEE (renouée du Japon) et de 
remise en état des sols sur le site du centre hospitalier du Rouvray

Critère n°1 -> prix sur la base du montant fixé à l’acte d’engagement : 40 % Critères d'attribution : 
Critère n°2 -> pertinence de la méthode proposée au travers des éléments contenus dans la note 
méthodologique : 55 % - Sous-critère 1 : pertinence de l’approche méthodologique proposée 
démontrant la capacité du candidat à gérer des problématiques complexes en dépollution 
pyrotechnique et environnementale - Sous-critère n°2 : composition de l’équipe affectée au marché, 
niveau d’expérience des intervenants, références similaires, adéquation des profils aux missions 
attendues Critère n°3 -> environnemental, sur la base de la méthodologie proposée pour (5 %) : - La 
gestion des déchets et des terres polluées, - La réduction des émissions sonores lors de l’exécution des 
missions de dépollution, - La limitation de la pollution des sols et des eaux.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-133630
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Section 4 - Informations rectificatives

Les informations rectificatives concernent les capacités techniques. Aucun niveau minimal 
spécifique n'est finalement exigé. Les qualifications OPQIBI 0804 et OPGIBI 0812 ne sont plus 
exigés pour remettre un PLI.

04/12/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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